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  Des déclarations sont faites par M. Christian Agboton-Johnson, Président du 
Mouvement contre les armes légères en Afrique de l�Ouest (MALAO) (Sénégal); M. 
Baffour Amoa, Secrétaire général de l�Association des conseils chrétiens et des Églises 
d�Afrique de l�Ouest, et Président du Réseau d�action d�Afrique de l�Ouest sur les 
armes légères; Mme Folade Mutota, Directrice de l�Institut des Femmes pour le 
Développement alternatif (Trinité-et-Tobago); Mme Karin Wilson, membre de la 
Million Mom March (États-Unis); Dre Emperatriz Crespin, Association internationale 
des médecins pour la prévention de la guerre nucléaire (El Salvador); Dr Robert 
Mtonga, Réseau de santé publique du RAIAL (Zambie); M. Denis Mizne, Directeur, 
Instituto Sou da Paz (Brésil); Mme Ema Tagicakibau, Pacific Concerns Resource Centre 
(Fidji); Mme Jessica Soto, Directrice, Section des Philipines d�Amnesty International 
(Philippines); M. Fadi Abi Allam, Président, Mouvement pour la paix permanente 
(Liban); M. Daniel Luz, École de la culture de la paix, Université autonome de 
Barcelone (Espagne); Mme Olga Palinkasev, Centre d�études sur la sécurité (Bosnie-
Herzégovine); M. Ilhan Berkol, GRIP, Bruxelles (Turquie); M. Luis Alberto Cordero, 
Directeur, Fondation Arias pour la paix et le progrès de l�humanité (Costa Rica); et M. 
Noel Stott, Institut d�études sur la sécurité (Afrique du Sud). 

  Le représentant du Yémen exerce le droit de réponse. 

  Les représentants de l�Allemagne et du Mali font également des déclarations. 

6e séance  Examen de l’exécution du Programme d’action (débat thématique) . . . . . . . . . [9] 

  Des déclarations sont faites par les représentants des pays suivants : Argentine, 
Australie, Brésil, Canada, Chine, El Salvador, Géorgie, Ghana, Guinée, Inde, Indonésie, 
République islamique d�Iran, Japon, République de Corée, Mali, Pays-Bas, Nouvelle- 
Zélande, Nigéria, Paraguay, Fédération de Russie, Sénégal, Sierra Leone, Suède, 
République-Unie de Tanzanie, Turquie, Ouganda, Royaume-Uni (au nom de l�Union 
européenne) et États-Unis. 

  Des déclarations sont également faites par les représentants de l�Institut des Nations 
Unies pour la recherche sur le désarmement (UNIDIR), du Département des opérations 
de maintien de la paix et du Bureau du Représentant spécial du Secrétaire général pour 
les enfants et les conflits armés. 

 

Conseil économique et social 
Session de fond de 2005 

Débat consacré aux affaires humanitaires 

25e séance  Assistance économique spéciale, aide humanitaire et secours en cas de catastrophe [5] 

  Le Vice-Président du Conseil, S.E. M. Johan Verbeke (Belgique), ouvre le débat et fait 
une déclaration. 

  Le Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur des secours 
d�urgence et le représentant de l�Organisation mondiale du tourisme font des 
déclarations liminaires. 

  Des déclarations sont faites par les représentants des pays suivants : Jamaïque (au nom 
du Groupe des 77 et de la Chine), Royaume-Uni (au nom de l�Union européenne et pays 
associés), Inde, Australie, Fédération de Russie, Afrique du Sud, Canada, République de 
Corée, États-Unis, Chine et Mexique, ainsi que par les observateurs de la Suisse, de la 
Norvège et du Saint-Siège. 
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  Des déclarations sont faites par les observateurs de la Fédération internationale des 
sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de l�Institution 
intergouvernementale pour l�utilisation de la microalgue spiruline contre la 
malnutrition. 

 

Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes 
Comité pour l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes 
Trente-troisième session 

693e et 694e séances  Examen des rapports présentés par les États parties en application de l’article 18 de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [4] 

  Le Comité examine les quatrième et cinquième rapports combinés de l�Irlande 
(CEDAW/C/IRL/4-5). 

  La représentante de l�État faisant rapport présente le rapport de son Gouvernement. 

  Dans le cadre d�un dialogue constructif, les membres du Comité posent des questions, 
auxquelles la délégation de l�Irlande répond. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  Aperçu des séances tenues hors siège 

  Mercredi 13 juillet 2005 

Assemblée générale 
Commission du droit international 
Cinquante-septième session 
Office des Nations Unies à Genève 

2850e séance  Expulsion des étrangers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [7] 

  La Commission poursuit l�examen du rapport préliminaire du Rapporteur spécial sur la 
question (A/CN.4/554). 

http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=CEDAW/C/IRL/4
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=A/CN.4/554



